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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

Décret no 2011-1838 du 8 décembre 2011 
relatif aux équipements spéciaux de taxi

NOR : IOCA1126730D

Publics concernés : exploitants et conducteurs de taxis.
Objet : modification de la date d’entrée en vigueur de l’obligation de doter les véhicules taxis de nouveaux

équipements spéciaux.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2012, conformément à la circulaire du Premier

ministre du 23 mai 2011 relative aux dates communes d’entrée en vigueur des normes concernant les
entreprises.

Notice : le 28 mai 2008, le ministre de l’intérieur et les principales organisations professionnelles des taxis
ont signé un protocole d’accord relatif à l’évolution de la profession de taxi. Les engagements nos 8 et 10 de ce
protocole prévoient la mise en place de nouveaux équipements spéciaux améliorant la visibilité des taxis
(dispositif lumineux vert/rouge sur le toit pour indiquer si le taxi est disponible ou non) et permettant l’édition
automatisée d’une facturette destinée au client (détail des composantes du prix de la course). L’article 8 du
décret no 2009-1064 du 28 août 2009 relatif à l’exercice de l’activité de taxi prévoyait la mise en place
obligatoire de ces nouveaux équipements au 31 décembre 2011 au plus tard afin de laisser le temps aux
constructeurs et installateurs de proposer de tels équipements et aux exploitants de taxis de s’en doter.
Toutefois, ces professionnels pouvant, finalement, difficilement respecter ce délai, le présent décret abroge la
date butoir du 31 décembre 2011 et instaure un dispositif transitoire plus conforme à la logique économique
des entreprises de ce secteur. Il prévoit ainsi que les exploitants de taxis devront se doter de ces nouveaux
équipements spéciaux au plus tard à l’occasion de tout changement de véhicule intervenant à compter du
1er janvier 2012.

Références : les textes modifiés par le présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de
cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, 
Vu le code des transports, notamment son article L. 3121-1 ;
Vu le décret no 95-935 du 17 août 1995 modifié portant application de la loi no 95-66 du 20 janvier 1995

relative à l’accès à l’activité de conducteur et à la profession d’exploitant de taxi, notamment son article 1er ;
Vu le décret no 2009-1064 du 28 août 2009 relatif à l’exercice de l’activité de taxi, notamment son article 8 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − L’article 8 du décret du 28 août 2009 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 8. − A compter du 1er janvier 2012, tout véhicule nouvellement affecté à l’activité de taxi doit être
doté des équipements spéciaux prévus à l’article 1er du décret du 17 août 1995 susvisé.

Les véhicules de taxi autres que ceux mentionnés au premier alinéa peuvent continuer à être dotés des
équipements spéciaux qui étaient prévus à l’article 1er du décret du 17 août 1995 susvisé, dans sa rédaction
antérieure à celle issue de l’article 2 du présent décret. »

Art. 2. − Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, le
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie, chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes entreprises, du
tourisme, des services, des professions libérales et de la consommation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 8 décembre 2011.
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FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
CLAUDE GUÉANT

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

FRANÇOIS BAROIN

Le secrétaire d’Etat
auprès du ministre de l’économie,

des finances et de l’industrie,
chargé du commerce, de l’artisanat,
des petites et moyennes entreprises,

du tourisme, des services,
des professions libérales et de la consommation,

FRÉDÉRIC LEFEBVRE


